
La Libre Belgique
Matières fédérales - Social

Parlement de la Communauté française
07/10/2016

Ledébat sur le dr oit de grève
est maintenu au frigo

• Journée de grève, ce vendredi.
La "suédoise" avait dit vou loir durcir le
droit de grève. Il n'en est toujours rien.

Si les syndicats ont annulé la grève géné-
rale initialement programmée ce 7 octo-
bre, lUle (longue) série d'actions syndica-

les aura tout de même lieu ce vendredi, tant
dans les services publics que
dans le privé. Pour protester con-
tre les fédérations patro11;Ùesqui
renL'rent, selon eux, une vérita-
ble concertation sociale sur les
dossiers mis sur la table par le
gouvernement Michel (réforme
du travail, réforme de la forma-
tion des salaires, etc.), les syndi-
cats vont perturber le fonction-
nement de l'économie belge ce
vendredi (lire ci-rontre).
Après la manifestation natio-

nale de jeudi dernier, plutôt
adressée au gouvernement lui-
même, voici donc les grèves diri-
gées contre les employeurs. Au
menu, arrêts de travail et piquets de grève de-
vant les entreprises voire les zonings.
Mais au fait, le gouvernement n'avait-il pas

annoncé qu'il allait mettre les organisations

syndicales au pas ? N'avait-il pas prévu de ga-
rantir le droit sacré de se rendre au travail? OU
de faire payer les syndicats pour les éventuels
débordements lors des actions, comme ceux
qui avaient entaché la grève générale de la
FGTB à Liège en octobre 20IS (blocage de
l'autoroute, plainte à la suite du décès d'lUle pa-
tiente dont le chirurgien avait été retardé par
les bouchons) ?
Depuis, malgré lUl discours fort côté gouver-

nemental, surtout dans le chef de la N-VA,on ne
voit toujours rien venir. Les dis-
cossions entre syndicats et pa-
tronat, chargés par le gouverne-
ment de revoir les règles à appli-
quer en cas de conflit social (le
"gentlemen's agreement") ayant
échoué, la "suédoise" a pris les
choses en main. Plusieurs propo-
sitions de loi ont été déposées
pour encadrer l'action syndicale:
une première du MR, en novem-
bre 201S,visant à consacrer la li-
berté d'exercer son travail et la li-
berté d'accès à son lieu de travail;
une seconde des libéraux fla-
mands, en février 2016, visant à
doter les organisations syndica-

les de la personnalité juridique.
Mais le débat sur ces textes n'a toujours pas

débuté. Lamajorité parlementaire a convenu de
procé<œr au préalable à lUle série d'auditions.

Des textes ont
certes été
déposés

à la Chambre,
mais on n'a pas
l'impression
que ce dossier
constitue une
ur~ence pour
la suédoise",

Avant l'été, des experts belges et internationaux
sont venus apporter leur éclairage aux députés.
Une façon d'enrichir le débat, mais surtout de
temporiser et de ne pas se mettre davantage à
dos des syndicats déjà très énervés sur le gou-
vernement Michel.

Après la réflexion, l'action 1
Et depuis la rentrée, plus rien. AUClUlediscus-

sion sur le droit de grève n'a été programmée
en commission des Affaires sociales de la
Chambre qui a eu, il est vrai, d'autres chats à
fouettET à la suite des multiples annonces de
fermetures d'entreprises.
Il se dit que de nouvelles auditions pourraient

être réalisées d'ici quelques semaines. Le dé-
puté Open VLDEgbert Lachaert, lUl des signa-
taires de la proposition de loi sur la personna-
lité juridique des syndicats, semble ne pas vou-
loir lâcher le morceau. Mais à la Chambre, on
n'a pas l'impression que le dossier constitue
réellement lUleurgence pour la majorité N-VA-
MR-CD&V-Open VlD.
Deuis Ducarme, chef de groupe MR à la

Chambre, le concède. "si lespartenaires SQCiaux
voulaient en reparler, ils disposent encore d'une fe-
nêtre, dit-il (ce n'est pas à l'ordre du jour, cepen-
dant). Mais à un moment donné, on se penchera
sur lespropositions de loi elles-mêmes. Letemps de
la réflexion laissera alors place au temps de l'Ire-
tion."

L.G.
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